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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS

1.
TARIF DE DÉVELOPPEMENT APPLICABLE À LA COGÉNÉRATION (1996-2001)

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 4, lignes 5-31.

Question: Veuillez déposer le tarif de développement applicable à la cogénération qui fut en vigueur du 1er octobre 1996 au 30 septembre 2001.  Si ce tarif a varié au cours de ces années, veuillez déposer les différentes versions en spécifiant leurs dates d'effectivité.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 4, lignes 5-31.

Question: Veuillez spécifier les numéros des dossiers et les numéros des décisions de la Régie du gaz naturel et de la régie de l'énergie ayant traité de ce tarif de développement applicable à la cogénération et, dans chaque cas, la référence à la pièce de GMi ou SCGM ayant traité de ce tarif et la page dans chacune de ces pièces.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 4, lignes 5-31.

Question: Veuillez indiquer, pour chacune des années où ce tarif fut en vigueur, les renseignements suivants:

m3/jour
Nombre de clients
Volumes totaux consommés

0 à 333 



333 à 1000 



1000 à 3000



3000 à 10 000



10 000 à 30 000



30 000 à 100 000



100 000 à 300 000



300 000 à 1 000 000



1 000 000 à  3 000 000



3 000 000 et plus



QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 4, lignes 5-31.

Question: Veuillez indiquer si, lors de l'abolition du tarif de développement applicable à la cogénération au 30 septembre 2001, il restait encore des clients dont les contrats n'étaient pas échus.  Veuillez indiquer quelles mesures transitoires se sont appliquées à ces clients.  Veuillez classer ces clients et leurs volumes selon un tableau identique à celui de la question précédente.

2.
DÉPENSES D'IMMOBILISATION

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question: Veuillez justifier pourquoi le Distributeur propose d'absorber les dépenses d’immobilisation d'un client des paliers 4.10 ou 4.11, que vous estimez pour le client type au Suroît à 2,5 M$ qui se répartissent entre conduites principales (1,5 M$), branchement (0,5 M$) et compteurs (0,5 M$).

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question: Veuillez indiquer le montant de ces dépenses pour le projet prévu de SCGM-Boralex.  Veuillez également indiquer la localisation prévue de ce projet. 

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question:  Veuillez confirmer que SCGM a effectué une étude de marché, à tout le moins minimale, pour identifier une partie ou la totalité des renseignements suivants: le nombre de clients potentiels aux nouveaux paliers 4.10 et 4.11, leur localisation, leurs volumes de consommation et le montant des dépenses d'immobilisation qui seraient unitairement requises pour ces clients. 

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question:  Veuillez déposer cette étude. 

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question:  Veuillez spécifier, selon vous, le nombre de clients potentiels qui pourraient adhérer aux nouveaux paliers 4.10 et 4.11, leur localisation, leurs volumes de consommation et le montant des dépenses d'immobilisation qui seraient unitairement requises pour ces clients. 

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question:  Veuillez indiquer le coût moyen, minimal et maximal des dépenses d'immobilisation qui seraient unitairement requises pour des clients aux paliers 4.10 et 4.11.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question:  Veuillez déposer les Règles de conduite de SCGM destinées à éviter un conflit d'intérêt en la matière, ainsi que son Code de conduite, et les Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question:  Veuillez spécifier quelle(s) autorités ont adopté les documents spécifiés à la question précédente, à quelle(s) date(s) et quelles autorités sont habilitées à les modifier.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question:  Veuillez indiquer de quelle manière a été géré le conflit d'intérêt potentiel entre SCGM en tant que Distributeur et SCGM en tant que promoteur de grands projets, quant à la décision de proposer que ce soit le Distributeur qui assume les dépenses d’immobilisation d'un tel client et quant à la décision de ne se baser que sur le client-type au Suroît pour les évaluer.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question:  Veuillez spécifier si, selon vous, il y aurait des avantages à ce que les dépenses d'immobilisation soient spécifiquement assumées par le client pour les paliers 4.10 et 4,11. Veuillez détailler chacun de ces avantages et chacun de ces inconvénients. 

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 15-23.

Question:  Veuillez indiquer dans quels types de situation (s'il en est) SCGM pourrait refuser de raccorder un client D3-D4 de consommation supérieure à 1 000 000 m3/jour si "les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur" au sens de l'article 79 de la Loi.

3.
RABAIS SELON LA DURÉE CONTRACTUELLE

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 27-28.

Question: Veuillez expliquer le fondement de votre hypothèse selon laquelle un client aux nouveaux paliers 4.10 et 4.11 ne contracterait que pour 5 ans.  Veuillez illuster votre explication d'exemples de tels clients qui ne contracteraient que pour 5 ans, pour chacun de ces deux paliers. 

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 12, lignes 27-28.

Question:  Y aurait-il selon vous des avantages ou des inconvénients à ce que les paliers 4.10 et 4.11 ne soient ouverts qu'à des clients qui contracteraient pour une plus longue période que 5 ans (par exemple 15 ans, ce qui est la durée minimale des contrats d'approvisionnement prévus à l'appel d'offres A/O 2002-01 d'Hydro-Québec Distribution, et avec possibilité de rabais additionnel si le client contracte pour plus de 15 ans)?  Veuillez détailler chacun de ces avantages et chacun de ces inconvénients.

4.
ADMISSIBILITÉ À D'AUTRES RABAIS ET PROGRAMMES DONT DES MESURES D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 12, lignes 27-28.

Question:  Veuillez justifier en quoi un client de génération électrique aux paliers 4.10 ou 4.11 et ayant un contrat d'approvisionnement avec Hydro-Québec Distribution d'une durée ne pouvant pas être inférieure à 15 ans représente un risque de perte annuelle de 1% à 4%, totalisant un risque de perte de 22% à 29.8% durant les 15 années minimales de son contrat? 

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, p. 13, lignes 21.

Question:  Pourquoi SCGM ne propose-t-elle pas de supprimer, pour les paliers 4.10 et 4.11, le droit du distributeur et du client de convenir d'un pourcentage de réduction additionnel, mais n'excédant pas 5%, tel que prévu à l'article 2.6 du tarif?

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Question:  Veuillez spécifier les avantages et les inconvénients de maintenir ou supprimer, pour les paliers 4.10 et 4.11, la possibilité  droit du distributeur et du client de convenir d'un pourcentage de réduction additionnel, mais n'excédant pas 5%, tel que prévu à l'article 2.6 du tarif. Veuillez détailler chacun de ces avantages et chacun de ces inconvénients.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Question:  SCGM envisage-t-elle, pour les paliers 4.10 et 4.11, la possibilité de demander à la Régie de l'énergie la possibilité d'accorder le bénéfice d'une réduction supplémentaire tel que prévu à la fin de l'article 2.6 du tarif.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Question:  Veuillez spécifier si un client visé par les paliers 4.10 ou 4.11 serait admissible à un programme commercial de SCGM.  Veuillez détailler votre réponse et produire copie du ou des programmes commerciaux applicables.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Question:  Veuillez spécifier si un client visé par les paliers 4.10 ou 4.11 serait admissible à des mesures d'efficacité énergétique de SCGM.  Veuillez détailler votre réponse et produire copie du ou des mesures applicables.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Préambule: Une démarche est amorcée au dossier R-3481-2002 en vue de réviser la structure tarifaire pour favoriser l'efficacité énergétique.

Préambule:  Les contrats envisagés aux paliers 4.10 et 4.11 seront de longue durée (15 ans ou plus).

Question:  Quelles mesures sont prises pour s'assurer que les modifications proposées aux tarifs D3 et D4 favorisent l'efficacité énergétique. 

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Préambule: Une démarche est amorcée au dossier R-3481-2002 en vue de réviser la structure tarifaire pour favoriser l'efficacité énergétique.

Préambule:  Les contrats envisagés aux paliers 4.10 et 4.11 seront de longue durée (15 ans ou plus).

Question:  Veuillez expliquer quelles dispositions vous avez pris pour vous assurer que la révision de la structure tarifaire pour favoriser l'efficacité énergétique qui émanerait du dossier R-3481-2002 puisse être en vigueur, pour les paliers 4.10 et 4.11 AVANT que des contrats de long terme (par exemple 15 ans) ne soient signés avec des clients à ces paliers.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Question: Comme mesure d'efficacité énergétique applicable à la clientèle visée par les paliers 4.10 et 4.11, veuillez spécifier les avantages et les désavantages de prévoir un rabais tarifaire en fonction de l'efficacité énergétique du procédé de production électrique du client. Veuillez détailler chacun de ces avantages et chacun de ces inconvénients.

5.
ANALYSE DE SENSIBILITÉ QUANT À D'AUTRES HYPOTHÈSES DE PALIERS

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, Annexe 1.

Question:  Veuillez refaire le tableau de l'annexe 1 en prenant pour hypothèse le maintien des paliers tarifaires actuels.

QUESTION SÉ-GS-1- NUMLGLAUTO \e :

Référence: SCGM-1, Document 1, Annexe 1.

Question:  Veuillez refaire le tableau de l'annexe 1 en prenant pour hypothèse l'ajout d'un seul palier tarifaire couvrant toute consommation de 1 000 000 m3/jour et plus.
















DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS No. 1 À HYDRO-QUÉBEC
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS No.1 À SCGM

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

GROUPE STOP (G.S.)


